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1661 A
NEUIGKEITEN, [WIE SIE DIE FRANZ. AMBASSADE DEM ZUGER STADT- UND

AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN ZUGEHEN LIESS]

"De Paris le 25. 6 Mars 1661 [ : ]
2'»Q

- Mess . QuatrehommeSjPensort et Bonnot  Conseil¬

lers en la Cour des aydes on [ t ] eu Commandement de se retirer . Le premier

a 'Pignerol , Le second a. Perpig -nan?et ?31 . a. Qüinpereoranty [=Quimpep]oparçe-

qu ' ils vouloient porter leur Compagnie a s ' assembler contre les deffences

du Roy [Ludwig  XIV . J.

- Hier le Courrier héron [=H é r o n] arriva de Rome [ d . h . vom Hl . Stuhl ] qui
2 t gy*

a apporté La Dzspense de mariage pour Monsieur [Philippe I de France 3

Duc d ' 0 r l ê a n s ] avec la princesse d 'Angleterre [Henriette-

Anne von  E n g l a n d] en suite de quoy Lundy prochain [=28 . MarzJ

Le Mariage se doit faire.
2

- Hier le Mariage proposé entre Madamoiselle et Le prince Charles [IV . J

de Lorraine fut entièrement Rompu.

- Lundy prochain Le Coeur de feu M. le Cardinal [Jules Ma z a r i n] doit
estre apporte avec grande ceremonie de vincennes aux Teatins [=Theatiner-

kloster in Paris ] apres on doit congédier tous ses officiers et Domestiques

et leur dire ce que son Eminence leur a légué.

- Le Roy supplique tousiours agréablement aux affaires et Jl y réussit
bien.

- On attend le Bonnet de Cardinal pour Monsieur [Louis de Vendôme 3 Duc ] de

Mercoeur [ -  Mercoeyrr erlangte diese Würde freilich erst im Jahre

1667 - ] .

De Lambesc le 29 e Mars 1661 [ : ]

- Le 25 e du présent [François III des Montiers ] le Comte de Merinvil-

l e fut a Marseille Congédier 5 Compagnies et demy des gardes Suisses des

douze qui estoient dans cette ville en garnison Les dites Compagnies se re¬

tirent a leur pays par le Dauphiné 3 Lionnois et Bourgongne et sont parties
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auiourd ’huy de Marseille.
- L' assemblée des Communautez de cette Province [die Provence gemeint ] n 'est

pas fort portée a donner satisfaction au Roy et n ’a offert encore que . . .

[75000] livres ce qu 'on n 'a pas voulu recevoir.
- La Citadelle de Marseille est fournie de toutes les munitions necessaires

pour empescher la surprise qu ’on ne doit plus aprehender tant par les pré¬

cautions qui ont esté prises pour la seureté de cette place que pour le peu

de disposition qu 'on remarque aux esprits de cette ville a remuer , et entre

prendre des nouveautez.
De Paris le 29e Mars 1661[ : ]
- Hier a 9 heures du soir L 'on amena Le Coeur de son Em. [Mazarin ] de Vin-

cennes aux Peres Teatins dans un Corrose de Dueil a 6 chevaux ses Cent gar¬

des et touts ses pages et Laquais qui marchoient devant avec quantité de

flambeaux blancs et touts en dueil.
- Demain [=29. März] ou Jeudy [=31. März] l ' on ostera son Corps de vincennes

et sera apporté aux minimes [=Kloster der Minimen] de la place Royalle en

depost Le Roy n ’y voulant point aller tant qu ’il sera et ce Jusques a temps

que le College des 4 Rations soit fait ou Jl demeurera.

- Jl se parle du voyage du Roy pour fontainebleau ou le Conseil doit aller

mais ce ne sera qu 'apres le Mariage de S.A. D'anjou apresent nommé Duc d ’or
leans.

- Le Marquis ville [=Francesco Villa Chiron , Marchese de Cigliano e

d i Serravalle]  envoyé Jcy de S.A. R. [Herzog Karl E m a-

n u e l II . ] de Savoye y paroit avec un train des plus Leste son Carrosse

est mesme plus riche que celluy que la Reyne [Maria Theresia
von Oesterreich] avoit a son entrée [im Jahre 1660] . "

1 ) Die besagte Dispens musste von Papst Alexander VII . erteilt wer¬
den.

2 ) Ev . ist damit Beatrix de Cusance , Princesse de Cantecroix,  ge¬
meint.

3 ) s . Zurlauben/HM III 215 . Die Kompagnie von Gardehptm . H e i n r i c h II.
Zurlauben befand sich damals in Le Catelet und blieb von der Entlassung
verschont.
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